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Lancement des trois drama capsules 
illustrant quelques réalités particulières 
de la violence conjugale

Le 16 octobre dernier, la Table de concertation en violence conjugale de
Montréal (TCVCM) procédait au lancement des trois drama capsules conçues
et produites afin de sensibiliser les intervenants-es psychosociaux, du milieu
sociojudiciaire, de la santé, de même que les policiers-ères à la réalité de dif-
férentes personnes marginalisées et qui sont aux prises avec la violence con-
jugale. 

Certaines réalités en violence conjugale sont peu connues, peu étudiées et
font l’objet de peu de recherche. L’invisibilité de ces réalités sociales n’est pas
exempte de besoins à satisfaire. De plus, lorsqu’une personne ne correspond
pas aux caractéristiques de la majorité telles que véhiculées par les normes
sociales (adultes hétérosexuels, sans handicap physique ou intellectuel, sans
problème de santé mentale), elle risque d’être marginalisée, moins bien
accueillie et comprise, davantage jugée et, par conséquent, moins bien pro-
tégée.

Dans le cadre de son mandat de rendre visibles ces réalités, le Comité « réali-
tés particulières» de la TCVCM désirait, par le biais des capsules, démontrer
l’isolement vécu par ces personnes, les enjeux reliés à la demande d’aide et

les stratégies qui peuvent être
déployées lors d’une intervention.
Le Comité est composé de :

Line Bergeron, de la Maison
des femmes sourdes de
Montréal

Marie-Hélène Blanc, de
Plaidoyer-Victimes

Yves C. Nantel, du Service
d’aide aux conjoints

Karol O’Brien, du Centre de
solidarité lesbienne

Annie Pelletier, du CRI-VIFF

Monique Villeneuve, de la
TCVCM

Vicki Zorba, de Côté CourDe gauche à droite : Nancy Roberge (Mise au jeu), Claudine Simon (Les Alter Citoyens),
Suzanne Laforest et Pamela Witcher (Maisons des Femmes sourdes de Montréal),
Monique Villeneuve (TCVCM), Anne Marquis (Agence SSS de Montréal), Yves C.
Nantel, Marie-Hélène Blanc, Line Bergeron et Karol O’Brien, tous les quatre membres
du Comité « réalités particulières »
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L’expression réalités particulières englobe les éléments
suivants : divers groupes de personnes, de par la présence
de certains facteurs de vulnérabilité, sont plus susceptibles
que d’autres d’être victimes d’exploitation et de différentes
autres formes d’abus. Elles vivent diverses réalités particu-
lières. Ainsi, de par leur seule appartenance à un groupe
considéré marginal socialement, elles peuvent se trouver
davantage isolées et vulnérables en contexte de violence
conjugale. 

Extrait du plan d’action triennal 2008-2011 de la TCVCM

Soulignons qu’il existe évidemment plus de réalités
particulières en violence conjugale que celles illus-
trées dans les trois capsules. Le choix d’illustrer
ces réalités reposait essentiellement sur l’expertise
détenue par les membres du Comité et aucun
autre critère n’a prévalu dans le choix opéré.

Pour visionner les capsules, consultez le site de la
Table de concertation en violence conjugale de
Montréal au www.tcvcm.ca

Capsule #1 — Femmes sourdes

Capsule #2 — Hommes violentés

Capsule #3 — Lesbiennes

http://www.tcvcm.ca/
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Julie Lassonde, chercheure juridique, déposait récemment le rapport de
recherche Les rapprochements sexuels entre professionnels de la santé et
clients au conseil d’administration de l’Association. Rappelons que la recher-
che visait à :

1. Identifier les possibilités et limites des modèles existants de recours des
victimes d’agression sexuelle par un professionnel de la santé ; et

2. Identifier les pratiques existantes de prévention et d’éducation visant à
sensibiliser les professionnels et le grand public à cette problématique.

L’envergure, la complexité du sujet et le temps alloué n’ont malheureusement
pas permis de recueillir des statistiques récentes et propres à la réalité québé-
coise. L’objectif de la recherche était plutôt de donner des exemples concrets
de cas d’inconduites sexuelles au Québec, en examinant notamment les 
décisions des tribunaux québécois. Le rapport de recherche est divisé en trois 
parties : 

1. Le cadre juridique entourant la question de l’inconduite sexuelle com-
mise par les professionnels de la santé au Québec ;

2. La question de la prévention et de la sensibilisation ;
3. Les recommandations visant l’amélioration du système québécois. 

Les membres du conseil entendent s’approprier les résultats de la recherche
afin de définir les suites à y donner.

Mentionnons que lors du Forum agressions sexuelles du 1er octobre dernier,
organisé par l’Agence de la santé et des services sociaux de la Montérégie,
les grandes lignes de la recherche ont été exposées dans le cadre de l’atelier
Des agresseurs méconnus : femmes et professionnels de la santé, suscitant
beaucoup d’intérêt et de questionnements de la part de la vingtaine de partici-
pants-es. Signalons également que la problématique fera l’objet d’un atelier
dispensé par Me Julie Lassonde et Lyse Frenette, Ph. D. en psychologie, lors
du 2e colloque des centres désignés du Québec, qui se tiendra les 5, 6 et 7
novembre prochains à Québec.

Quant aux guides et dépliants produits par Plaidoyer-Victimes, il est toujours
possible de vous en procurer en complétant le bon de commande. 

Suivis du projet Sensibilisation, information et formation 
à la problématique des agressions sexuelles commises
par des professionnels de la santé

30

Une question de pouvoir inégalVous croyez peut-être que les contacts sexuels entreun professionnel de la santé et une cliente concernentseulement deux adultes consentants. Pourtant, lacliente n’est pas en position de donner librement sonaccord à cause de l’INÉGALITÉ DE POUVOIR entre elleet le professionnel. 

Les PROFESSIONNELS ont plusde pouvoir que les clientes: 

Ces pouvoirs peuvent être utilisés par des professionnels pour influencer, manipuler
ou garder la 

cliente captive

ILS possèdent des 
connaissances et une expertise en santé physiqueet psychologique

ILS peuvent poser des diagnostics, donner des traitements, prescrire des
médicaments

ILS bénéficient d’un 
statut et d’une reconnaissance sociale quiles rendent d’emblée 

crédibles et dignes 
de confiance

ILS possèdent beaucoupd’information sur la vieintime des clientes, sur leurs difficultés et leurs 
vulnérabilités

31
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Les CLIENTES sont en positionde vulnérabilité et de dépendance:

(Nora) n’aurait pas pu choisir librement et consentir à avoir des rapports sexuels avec
(son thérapeute). Elle avait des rapports sexuels avec un homme qui contrôlait son état
psychologique et le processus thérapeutique. Il a initié les contacts érotiques après l ’avoir
manipulée en minant progressivement ses limites personnelles, physiques et psychologiques
et en lui faisant croire qu’elle était spéciale et qu’il l ’aimait, même s’il n’était pas
amoureux […] Elle était confuse, anxieuse et vulnérable. Elle avait peur de le contrarier,
de perdre l ’attention qu’il lui prêtait et ainsi, de ne plus être traitée pour la douleur 
émotionnelle dont elle souffrait et pour laquelle elle l ’avait consulté au début […] 5.

Les problèmes pour lesquels les clientes consultent et l’information personnelle qu’elles doiventdonner au professionnel les placent dans un rapport d’inégalité face à 
ce dernier

ELLES vivent un 
problème de santé physique ou psychologiquequi les rend vulnérables à la manipulation

ELLES dépendent du professionnel pour trouverune solution au problèmepour lequel elles 
consultent (diagnostic,

traitement, etc.)

ELLES doivent faire confiance au professionnelpour exposer leur problèmeet recevoir le traitement
approprié

14

Qui sont les agresseurs?

Principalement des hommes

Un éminent psychiatre américain de 

renommée internationale, 

Dr. Masserman, a violé pendant  

17 ans sa cliente, Barbara, profitant

des moments d ’inconscience où elle était

plongée à la suite de l ’injection 
d ’un sédatif 16.

Comment détecter les signes

avant-coureurs?

Les rapprochements sexuels sont souvent précédés de comportements

qui outrepassent les limites de la relation thérapeutique. Ces attitudes

peuvent être subtiles et déroutantes. Des situations comme celles-ci

peuvent être des signes de manipulation de la part du professionnel17:

> le professionnel installe un 

climat de séduction ou 

d’érotisme;

> le professionnel vous présente

les rapprochements sexuels

comme un traitement 

thérapeutique;

> le professionnel vous dicte le 

moindre comportement à

adopter dans la vie de tous les

jours, y compris des 

comportements sexuels. Il se

présente comme l’expert ou

l’ami qui a réponse à tous vos

problèmes;

> le professionnel vous propose

de poursuivre une relation en

dehors du cadre thérapeutique,

par exemple il vous invite au 

restaurant, à une fête qu’il 

organise ou à d’autres activités

sociales;

Entre 80% et 93% des 

professionnels qui agressent

sexuellement les clientes et

clients sont des hommes15. 

Aucune profession ni aucune

approche thérapeutique ne sont à

l’abri de ce problème.

Le prestige et la notoriété d’un 

professionnel ne sont pas une

garantie de bonne conduite.
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SEXUAL
Involvement 

Between a Health Care

         Professional

    and a Client

AN INAPPROPRIATE BEHAVIOUR

A SEXUAL ASSAULT

A CRIME

Information Guide

Ba
rb

ar
a 

Sa
la

, 
Th

e 
Lo

ve
rs

, 
19

84
 ©

 S
O

DA
RT

 2
00

8

http://www.rrsss16.gouv.qc.ca/Menu_Gauche/4-Publications/6-D%C3%A9pliants_Guides_Outils_Information/evenements/forums_ag_sex_vio_conj/index.html
http://www.msss.gouv.qc.ca/sujets/prob_sociaux/agression_sexuelle/index.php?colloques
http://www.aqpv.ca/files/bon-commande(1).pdf
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Les victimes de sectes

La prochaine édition des Cahiers de PV — Antenne sur la victimologie,
prévue pour novembre 2008, sera consacrée aux victimes de sectes. En
lien avec cette problématique, Plaidoyer-Victimes organise, en colla-
boration avec Info-Secte et le Centre d’Information sur les Nouvelles
Religions, un séminaire intitulé Intervenir auprès des victimes de sectes,
qui aura lieu les 2 et 3 avril 2009. Les détails de cette activité seront
disponibles au cours de l’automne 2008. 

5e colloque de Plaidoyer-Victimes 

C’est officiel ! Le 5e colloque de Plaidoyer-Victimes, qui soulignera les
25 ans d’existence de l’Association, aura lieu du 28 au 30 octobre 2009
à Montréal. Sarah Rodrigue, chargée de projet, s’est jointe dernière-
ment à l’équipe de Plaidoyer-Victimes et assurera la coordination du
projet. Inscrivez dès aujourd’hui les 28, 29 et 30 octobre 2009 à votre
agenda ! Et tenez-vous au courant en consultant le www.aqpv.ca !

Guide d’introduction à l’intervention auprès
des victimes d’actes criminels

La production du Guide d’introduction à l’intervention auprès des victimes
d’actes criminels, qui remplacera la version éditée en 1992, va bon train.
Comme la victimologie et le système judiciaire ont considérablement évolué
depuis le début des années 1990, le Guide a été entièrement refondu pour
présenter les connaissances les plus à jour en matière d’intervention auprès
des victimes d’actes criminels. Il s’adresse à l’étudiant ou à toute personne
désireuse de connaître les besoins des victimes et les modes d’intervention à
privilégier. La publication, conçue par Jean Boudreau, sera disponible à
compter à l’hiver 2009.

http://infosect.freeshell.org/infocult/ic-f1.html
http://www.cinr.qc.ca/cms/
http://www.aqpv.ca
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L’accompagnement des victimes souffrant
de stress post-traumatique — Niveau 1

Formatrice | Pascale Brillon

Durée | 2 journées
Heures | 9 h 00 à 17 h 00

Mon client souffrant de stress 
post-traumatique ne s’améliore pas :
pourquoi et quoi faire ? — Niveau avancé

Formatrice | Pascale Brillon

Durée | 2 journées
Heures | 9 h 00 à 17 h 00

Comment venir en aide aux
victimes de harcèlement au
travail ?

Formatrice | Julie Lefebvre

Durée | 1 journée
Heures | 9 h 00 à 17 h 00

Intervenir auprès des 
victimes de violence 
conjugale

Formatrice | Lise Poupart

Durée | 2 journées
Heures | 9 h 00 à 17 h 00

Drummondville

20 — 21 novembre 2008

Hôtel Le Dauphin
600, boul. St-Joseph

Salle : Lions

Montréal
29 — 30 janvier 2009

Centre St-Pierre
1212, rue Panet

Salle : Roger Poirier (203)

Québec
19 — 20 mars 2009

Hôtel Sépia
3135, ch. St-Louis

Salle : Des Groseillers

Drummondville
24 octobre 2008

Hôtel Le Dauphin
600, boul. St-Joseph

Salle : Lions

Gatineau
14 novembre 2008

Hôtel Du Voyageur
585, boul. La Gappe
Salle : Des Merisiers

Montréal
30 janvier 2009

Regroupement des centres
de la petite enfance
4321, rue Papineau

Salle : Arabesque

Montréal
12 — 13 février 2009

Regroupement des centres
de la petite enfance
4321, rue Papineau

Salle : Arabesque

Drummondville
12 — 13 mars 2009

Hôtel Le Dauphin
600, boul. St-Joseph
Salle : Couronne BC

Gatineau
2 — 3 avril 2009

Hôtel Du Voyageur
585, boul. La Gappe
Salle : Des Merisiers

La médiation artistique 
dans l’intervention

Formatrice | Caroline Benamza

Durée | 2 journées
Heures | 9 h 00 à 17 h 00

Montréal
22 — 23 janvier 2009

Maison Parent-Roback
110, rue Sainte-Thérèse

Salle : 103-105

Gatineau
5 — 6 février 2009

Hôtel Du Voyageur
585, boul. La Gappe
Salle : Des Merisiers

Drummondville
19 — 20 février 2009 

Hôtel Le Dauphin
600, boul. St-Joseph

Salle : Lions

Places encore disponibles
info : 514.526.9037 ou www.aqpv.ca

2008-2009
Programme

de formation

http://www.aqpv.ca
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Parents-Unis Repentigny
Au service des victimes et de leurs proches depuis bientôt 25 ans1

Incorporé en 1985, Parents-Unis
Repentigny (Lanaudière) est un
organisme communautaire dont la
mission est de contrer l’inceste et
l’abus sexuel à l’égard des enfants.
Dans un esprit d’entraide et de 
support mutuel, l’organisme vient en
aide à toute personne impliquée
directement ou indirectement dans
une situation de violence sexuelle
commise à l’endroit d’un enfant. Les
jeunes victimes (enfants ou adoles-
cents) et leurs parents, les enfants
ayant des comportements sexuels
problématiques, les adolescents
agresseurs et leurs parents, de
même que les adultes agresseurs et
leurs conjointes, peuvent faire appel à
nos services. Pour remplir sa mission,
l’organisme a développé quatre types
d’activités : l’accueil référence, la
prévention, l’entraide et le traitement.

Parents-Unis Repentigny (Lanau-
dière), PURL, est une entité auto-
nome issue du Programme de
Traitement des Enfants Abusés
Sexuellement (PTEAS) de l’ancien
Centre des Services Sociaux
Laurentides-Lanaudière. À partir de
1983, PURL se structure et devient,
en 1985, un organisme communau-
taire autonome. En 1989, l’organisme
prend en charge l’organisation du
volet thérapie de groupe du PTEAS.
En 1996, suite à l’éclatement du
PTEAS et à la disparition de l’équipe
« abus sexuels » des Centres

jeunesse Lanaudière, PURL devient
l’unique dispensateur de services de
thérapies individuelles et de groupe.
PURL offre aussi des services de
marrainage/parrainage, de l’accom-
pagnement pour les démarches judi-
ciaires de la clientèle, de l’assistance
pour les demandes liées à l’IVAC
avec ou sans l'assistance du CAVAC
et organise des activités sociales
pour les participants des groupes
supports ou thérapeutiques.

PURL a pour particularité de travailler
avec tous les acteurs du drame de
l’abus sexuel envers les mineurs, soit
les victimes, leurs parents ou les 
instigateurs du comportement sexuel.
L’approche systémique, suite à
l’ouverture à des clientèles extra-
familiales, s’est transformée en
approche éco-systémique. Les inter-
venants sont donc amenés à 
travailler autant avec les enfants ou
adolescents victimes qu’avec leurs
parents et les personnes qui ont posé
des gestes sexuels inadéquats. Cette
implication auprès de tous les dif-
férents acteurs est ce qui distingue
notre organisme.

Le travail de sensibilisation du gou-
vernement du Québec, la plus
grande médiatisation des abus 
sexuels et les efforts de prévention et
de sensibilisation de la population
lanaudoise ont sûrement un lien avec
le fait que les victimes dévoilent de

plus en plus jeunes. Cela nous a
amenés à développer les compé-
tences nécessaires pour traiter de
jeunes enfants. Le travail de sensibili-
sation semble aussi avoir entraîné 
le fait qu’est davantage reconnue 
la problématique des agressions
sexuelles commises par les adoles-
cents et qu’augmente l’inquiétude
face aux jeux sexuels intrusifs de la
part de jeunes enfants. D’ailleurs, la
demande de services à ce niveau
s’amplifie. 

Les parents sont aussi une clientèle
en émergence. Les parents de vic-
times nous indiquent vouloir s’impli-
quer dans la recherche de bien-être
de leurs enfants, suivre le travail fait
avec l’intervenant et s’outiller pour
que la situation ne se reproduise plus.
Par ailleurs, les parents d’enfants qui
ont des comportements sexuels
problématiques sont ébranlés émo-
tivement et ont besoin de soutien et
de conseils pour accompagner leurs
enfants dans le quotidien. Le suivi
dyadique devient une modalité de
traitement intéressante qui permet de
rétablir ou d’améliorer la communica-
tion parent-enfant, d’aborder la ques-
tion de l’abus et de modeler une
réponse aidante pour l’enfant. Les
parents d’enfants présentant des
comportements sexuels probléma-
tiques ont particulièrement besoin de
comprendre la dynamique sous-
jacente aux comportements, de

1- Ce texte est une adaptation de la présentation de l’historique et de l’approche clinique développée par Mme Monique Fortin.

http://www.parentsunisrepentigny.qc.ca/


7

s’outiller pour soutenir leur enfant
dans le plan de prévention de la
récidive et de corriger les éléments
du quotidien qui contribuent ou pré-
cipitent le passage à l’acte.

L’année 2008-2009 est une année 
de défis et d’adaptation aux nou-
veaux besoins. Tel que mentionné
précédemment, PURL doit s’adapter
au changement de la clientèle.
L’organisme offre cette année des
suivis individuels ou dyadiques (suivi
parent-enfant) pour les victimes de 
6 à 18 ans. L’enfant est consulté sur
son désir d’être rencontré seul ou en
présence de son parent et peut
changer d’option durant le suivi. Il
peut aussi décider d’être seul pour
certains thèmes. Cependant, le parent
sera toujours rencontré au moins
quatre fois durant le suivi afin d’être
informé des progrès de l’enfant.
Celui-ci est également un partenaire
dans l’établissement d’un plan de
prévention d’une nouvelle victimisa-
tion. Les facteurs de vulnérabilité de
l’enfant sont présentés et le parent
est invité à trouver des moyens pour
aider son enfant. Il se peut que le 
parent soit invité à travailler sa relation
avec son enfant quand il existe un
malaise et une distance qui fragilisent
l’enfant. 

Nous ne donnons pas de services
aux enfants de moins de 6 ans, mais
leurs parents se voient toujours offrir
un suivi individuel afin de comprendre
le cycle de l’abus, d’identifier les
conséquences immédiates et réelles
sur leur enfant, de développer une
attitude aidante pour la victime et sa
fratrie et de mettre en place des
stratégies de protection. En collabo-
ration avec les Centres jeunesse de
Lanaudière, PURL offre des services
de groupe dans le cadre d’un pro-
gramme d’intervention auprès des
enfants présentant des comporte-
ments sexuels problématiques (À la
croisée des chemins). Les enfants qui
ont des besoins spécifiques (à cause
d’un retard de développement, de
limites intellectuelles ou de problè-
mes tels que l’hyperactivité ou des
troubles du langage) sont rencontrés
avec leurs parents ou un intervenant
spécialisé dans le cadre d’une inter-
vention en individuel qui vise les
mêmes objectifs que ceux des
groupes. Nous étudions présente-
ment des alternatives de service de
groupe pour les parents d’enfants
victimes.

Les efforts pour prévenir les agres-
sions sexuelles envers les enfants
nous amènent aussi à traiter les 

adolescents et les hommes qui ont
agressé sexuellement. Le travail avec
cette clientèle permet aux inter-
venants de comprendre les modes
opératoires des agresseurs et permet
l’acquisition d’habiletés profession-
nelles pour mieux traiter les senti-
ments d’ambivalence, de confusion
et de culpabilité souvent vécus par
les victimes.

Les services offerts par PURL sont
diversifiés et offerts gratuitement ou à
tarif réduit à la population de
Lanaudière. Notre organisme est fier
de répondre aux besoins des vic-
times et de leurs proches depuis
bientôt 25 ans.

Fabien Michaud
coordonnateur de
Parents-Unis Repentigny
(Lanaudière)

@ purepentignyl@citenet.net
www.parentsunisrepentigny.qc.ca

Un projet, une initiative,

une ressource,

une activité à promouvoir?

Faites-le connaître !

Cet espace vous est réservé !

http://www.parentsunisrepentigny.qc.ca/
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Une salle d’audience de la CNLC et un
nouveau site pour la CQLC

En mai dernier, la Commission nationale des libérations conditionnelles (CNLC)
a mis en ligne un site afin d’aider les victimes à comprendre le processus de
mise en liberté sous condition. Aussi disponible en version Flash, le site
explique le rôle de chacune des personnes présentes à l’audience de même
qu’il décrit la fonction des divers objets que l’on peut trouver dans une salle
d’audience. Pour y accéder, cliquer ici > 

Par ailleurs, la Commission québécoise des libérations conditionnelles (CQLC)
vient de mettre en ligne un site permettant de trouver de l'information en la
matière. Il est possible de le consulter au www.cqlc.gouv.qc.ca

20ème anniversaire de la Table de concertation
en matière de violence faite aux femmes et
aux adolescentes de Chicoutimi
Le 30 mai dernier, les membres de la Table de concertation en matière de vio-
lence faite aux femmes et aux adolescentes de Chicoutimi invitaient tous leurs
partenaires régionaux à participer à un colloque sous le thème La sécurité des
victimes versus le droit à une défense pleine et entière des accusés. C'est
avec fierté qu'à cette occasion, le 20ème anniversaire de l'existence de la Table
a été souligné par ses membres. Lors de cette journée fort mémorable, l'au-
ditoire a eu le privilège d'accueillir, à titre de conférencière, Mme Arlène
Gaudreault, présidente de l'Association québécoise Plaidoyer-Victimes, origi-
naire de la belle et grande région du Lac-Saint-Jean. Sa conférence portait sur
Les victimes d'agression sexuelle : Quand on met dans la balance leurs droits
avec ceux des agresseurs.

Les participants ont également eu la chance d'entendre Mme Véronique
Mergeay et Me Jacques Mercier du projet intersectoriel pour améliorer la sécu-
rité des victimes de violence conjugale au Centre de la Mauricie, ainsi que Mme

Réjane Lapointe, intervenante sociale en violence conjugale au CLSC du
Grand Chicoutimi, sur le sujet du traumatisme vicariant. 

De plus, le colloque a permis de mettre en lumière les principales réalisations
de la Table depuis sa création en 1988. En effet, au cours des 20 dernières
années, de nombreux efforts ont été déployés auprès de diverses clientèles
cibles afin de mieux faire connaître le phénomène de la violence vécue par les
femmes. Des protocoles ont été développés avec la Sécurité publique de Ville
Saguenay et le Centre hospitalier de Chicoutimi dans le but d'améliorer les
services dispensés par ces deux ressources aux femmes victimes de violence
en contexte d'intervention d'urgence. La création d'outils d'intervention des-
tinés aux femmes a aussi fait partie des projets réalisés au cours des dernières

http://www.npb-cnlc.gc.ca/hearing/index-fra.html
http://www.cqlc.gouv.qc.ca/
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années. Les membres de la Table se
sont fait également un devoir de for-
muler diverses recommandations
liées particulièrement à la politique
d'intervention en matière de violence
conjugale. Plusieurs formations
offertes par et pour les membres,
ainsi que par divers formateurs
externes, sont venues parfaire les
connaissances des membres et les
sensibiliser au fil des ans sur des

sujets d'ordre légaux et sociaux ainsi
que sur l'intervention auprès de la
clientèle des femmes victimes de vio-
lence. 

Enfin, les nombreux commentaires
d'appréciation reçus des participants
à la suite de cette belle journée, ont
grandement motivé les membres à
poursuivre leur implication dans
l'amélioration des services offerts aux

femmes et aux adolescentes victimes
de violence pour les 20 prochaines
années !

Nathalie Lamy, directrice générale,
CAVAC Saguenay-Lac-Saint-Jean

Pour la Table de concertation en
matière de violence faite aux
femmes et aux adolescentes de
Chicoutimi

J’ai eu le privilège l’an dernier et cette année, d’assister à deux procès aux
assises de Pau en France dont l’un portait sur un homicide conjugal et l’autre,
sur des agressions sexuelles commises sur une jeune femme présentant une
grave déficience intellectuelle. En vrac, voici quelques impressions de ces
procédures qui s’étalaient sur deux jours.

À première vue, il me semble que la victime est moins «bousculée» dans
un système où elle n’est pas soumise à une procédure contradictoire.
Cela ne veut pas dire pour autant qu’il est plus facile de rendre
témoignage en France que chez nous. 

J’aurais aimé mieux comprendre les avantages que représentent pour
les victimes ou les proches le fait de se constituer partie civile. J’ai perçu
qu’ils étaient moins traités comme des témoins et davantage comme
des personnes lésées, surtout au moment des plaidoiries par l’avocat
des parties civiles et lors des demandes de dédommagement à la fin des
procédures. Mais, au bout du compte, je ne suis pas convaincue qu’ils
sont plus satisfaits et que leur parcours a été moins pénible.

J’avoue que j’ai été un peu «déstabilisée» par le rôle confié aux jurés qui
non seulement décident de la culpabilité de l’auteur du délit, mais par-
ticipent aussi à la détermination de la sentence.

Ces expériences m’ont permis d’avoir
de belles discussions avec mes étu-
diants, avec des collaborateurs et
amis qui poursuivent la même œuvre
que nous en France.

Voir comment la justice s’exerce dans
d’autres lieux ou d’autres contextes,
c’est une occasion de porter un nou-
veau regard sur nos façons de faire.
C’est surtout cela que j’en retire…

Arlène Gaudreault, présidente,
Association québécoise Plaidoyer-
Victimes

Chargée de cours et 
coordonnatrice des stages, 
École de criminologie de l’Université
de Montréal

Un regard chez nos «cousins»
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40 ans de Criminologie :
Perspectives d'avenir 2008
Sous la direction de Dominique Robert
et Guy Lemire 
Criminologie, volume 41, no 1

Psychocriminologie 2008
Jean-Louis Senon, Gérard Lopez,
Robert Cario et al.
Éditions Dunod

Prévention de la criminalité et 
sécurité quotidienne: tendances 
et perspectives — Rapport 
international 2008
Sous la direction de Manon Jendly,
Valérie Sagant et Margaret Shaw
Centre international pour la prévention
de la criminalité

Les droits des enfants en Europe
2008
Geraldine Van Bueren 
Les Éditions du Conseil de l’Europe

La Proie 2008
Martine Ayotte
Les Éditions JCL

Tell Me What Happened: Structured
Investigative Interviews of Child
Victims and Witnesses 2008
Michael E. Lamb, Irit Hershkowitz, Yael
Orbach, Phillip W. Esplin
Wiley Series in Psychology of Crime,
Policing and Law

Recueil international de pratiques
en prévention de la criminalité 
2008
Sous la direction de Valerie Sagant
Centre international pour la prévention
de la criminalité

http://www.erudit.org/revue/crimino/2008/v41/n1/index.html
http://www.crime-prevention-intl.org/filebin/Documents%20ajouts%202008/Rapport%20recueil%20francais%20espagnol/Rapport_international.pdf
http://www.crime-prevention-intl.org/filebin/Documents%20ajouts%202008/Rapport%20recueil%20francais%20espagnol/Recueil_de_pratiques.pdf
http://www.dunod.com/pages/ouvrages/ficheouvrage.asp?id=9782100518074
http://book.coe.int/FR/ficheouvrage.php?PAGEID=36&lang=FR&produit_aliasid=2236
http://www.jcl.qc.ca/fr/detail_livre.php?id=391
http://ca.wiley.com/WileyCDA/WileyTitle/productCd-0470518669.html
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Colloque
Jeunes filles et gangs de rue :
association ou exploitation…

Organisé par le Laboratoire de
recherche interdisciplinaire sur
les droits de l’enfant (LRIDE)

Le 31 octobre 2008  
au Pavillon Fauteux de
l’Université d’Ottawa

Pour information > 

Semaine de la prévention de
la criminalité
Choisis ton gang !

Du 2 au 8 novembre 2008 

Pour information >

2e colloque des centres
désignés du Québec
L’intersectoriel — Pour des
actions réalistes et efficaces
auprès des victimes 
d’agression sexuelle

Organisé par le ministère de la
Santé et des Services sociaux

Du 5 au 7 novembre 2008  
à l’Hôtel Château Laurier,
Québec

Pour information >

8e colloque annuel du CIPC
sur la prévention de la 
criminalité
La sécurité des femmes

Organisé par le Centre 
international pour la prévention
de la criminalité

Les 8 et 9 novembre 2008    
à Querétaro, Mexique

Pour information >

Congrès de l’Association des
centres jeunesse du Québec
Ensemble ! Parce que le
Québec a besoin de tous ses
jeunes

Les 10 et 11 novembre 2008    
au Centre Sheraton, Montréal

Pour information >

Conférence sur l’abus envers
les aînés
Questions éthiques en matière
d’intervention dans les cas
d’abus envers les aînés

Organisée par l'équipe de con-
sultation sur l'abus envers les
aînés du CSSS Cavendish

Le 13 novembre 2008     
au CSSS Cavendish, CLSC
René-Cassin, 5800, boul.
Cavendish

Pour information : 
Danielle Guay au 514.484.7878
poste 1338 ou
danielle.guay.cvd@ssss.gouv.qc.ca

Formation
La communication 
interculturelle

Organisée par l'Association
canadienne pour la santé 
mentale — Filiale de Montréal 

Le 26 novembre 2008    
au Centre Saint-Pierre,
Montréal

Pour information >

Formation
Le programme PASSAJ, 
programme de promotion et 
de prévention de la violence
destiné aux 16-17 ans

Dispensée par Le projet
Relations amoureuses des
jeunes 

Les 27 et 28 novembre 2008    
au CSSS Jeanne-Mance/CLSC
des Faubourgs, 1250, rue
Sanguinet, Montréal

Pour information >

Colloque international 
Meurtre d’enfant, enfant 
meurtrier : approches 
pluridisciplinaires

Organisé par l’équipe d’accueil
Psychopathologie, nouveaux
symptômes et lien social de
l'Université de Rennes 2

Du 27 au 29 novembre 2008    
à Rennes, France

Pour information >

Conférence sur l’abus envers
les aînés 
Les recours juridiques utilisés
par les intervenants sociaux
dans les cas de mauvais traite-
ments

Organisée par l'équipe de 
consultation sur l'abus envers
les aînés du CSSS Cavendish 

Le 11 décembre 2008    
au CSSS Cavendish, CLSC
René-Cassin, 5800, boul.
Cavendish

Pour information : 
Danielle Guay au 514.484.7878
poste 1338 ou
danielle.guay.cvd@ssss.gouv.qc.ca

http://www.droitcivil.uottawa.ca/index.php?option=com_content&task=view&id=1367&Itemid=67&lang=fr
http://www.msp.gouv.qc.ca/prevention/prevention.asp?txtSection=semaine
http://www.msss.gouv.qc.ca/sujets/prob_sociaux/agression_sexuelle/index.php?colloques
http://www.crime-prevention-intl.org/menu_item.php?code=annual_colloquium
http://www.acjq.qc.ca/?23293869-0C2F-4DBC-8498-4557DD360F6E&extendedview=1&extendedres=62736805-443E-4EE1-8CED-EF7E645D0903&parameters=PK:12
http://www.aqpv.ca/images/annonce%20formation%20communication%202008.doc
http://www.santepub-mtl.qc.ca/relationsamoureuses/activites/index.html#calendrier
http://www.uhb.fr/jsp/fiche_actualite.jsp?STNAV=&RUBNAV=PP&CODE=1197471839344&LANGUE=0&RH=PAGELIBRE
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Un poste à combler, une

annonce à partager,

un message à faire circuler?

Faites-le savoir !

Cet espace vous est réservé !

Prix Égalité 2009

La période de mise en candidature est ouverte! Décerné par le
Secrétariat à la Condition féminine, le Prix Égalité récompense des
projets qui poursuivent l’objectif de l’égalité entre les femmes et les
hommes, projets :

qui agissent sur les problèmes qui découlent d’inégalités ou
de discrimination inscrites dans les schémas sociaux et qui
touchent encore majoritairement les femmes;

qui responsabilisent tous les acteurs sociaux, femmes et
hommes, en matière d’atteinte de l’égalité entre les sexes. 

La date limite pour déposer un dossier de candidature
est le 7 novembre 2008.

Pour tout renseignement supplémentaire, cliquer ici >

Rencontres détenus victimes

À l’automne 2008, le Centre des Services de justice réparatrice
(CSJR) organise des rencontres détenus victimes en milieu car-
céral. Ces rencontres permettent aux victimes d'actes criminels
(vol, inceste...) de nommer devant les offenseurs les conséquences
du crime sur leur vie, permettant ainsi aux offenseurs de se respon-
sabiliser et offrant aux victimes l'occasion de retrouver leur pouvoir.
Pour plus d'information, contacter Rachelle Nolet, coordonnatrice
du Centre de services de justice réparatrice au 514.933.3737 ou au
csjr@csjr.org.

Programmes du ministère
de la Famille et des Aînés

En septembre dernier, la ministre respon-
sable des Aînés, Mme Marguerite Blais, a
présenté le nouveau programme Soutien
aux initiatives visant le respect des aînés
(SIRA) et l’édition 2008-2009 du pro-
gramme Du cœur à l’action pour les aînés
du Québec (PCAAQ). Dans le cadre de ces
deux programmes, seront priorisés les ini-
tiatives et projets qui favorisent le soutien
aux proches aidants, la lutte contre les
abus et la maltraitance et la protection des
aînés vulnérables et l’information à leur
fournir.

Les organismes intéressés peuvent obtenir
de plus amples renseignements sur les
deux programmes en consultant le
www.mfa.gouv.qc.ca ou en communi-
quant avec les personnes responsables au
418.643.0841 (programme SIRA ou au
418.646.1107 (programme PCAAQ)

Coordination : Katia Leroux
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